
https://affairesjuridiques.aphp.fr/textes/decret-n-2014-322-du-11-mars-2014-relatif-a-la-mission-interministerielle-de-lutte-contre-les-drogues-et-les-conduites-addictives/

Décret n° 2014-322 du 11 mars 2014 relatif à la mission interministérielle de lutte contre les drogues et les conduites addictives

11/03/2014

L'intitulé de la mission interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie devient « mission interministérielle de la lutte contre les drogues et les conduites addictives », afin de traduire sa compétence sur l'ensemble des substances psychoactives et des conduites addictives. L'intitulé du comité interministériel est modifié de la même façon. La définition des compétences de la mission interministérielle est actualisée, afin notamment d'y inclure la lutte contre les trafics.

https://affairesjuridiques.aphp.fr/

